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Modification de la composition du comité de gestion : 
 
La société de gestion BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT, en sa qualité de 

gestionnaire de FCP AXIS CAPITAL PRUDENT, porte à la connaissance du public et des 

porteurs de parts que son conseil d’administration, réuni le 07 mars 2025, a décidé la 

modification de la composition du comité de gestion du fonds. 

 

Ainsi, le comité de gestion est composé des membres suivants : 
 

Nom et Prénom Qualité 
M.Aymen Ben Zina Directeur Général de BMCE CAPITAL ASSET 

MANAGEMENT  
Mme.Maissa Salem Gestionnaire des OPCVM chez BMCE CAPITAL 

ASSET MANAGEMENT 
Mme. Henda Ben Ayed bradai Directeur Général Adjoint en charge du 

Développement de BMCE CAPITAL Tunisie 
M. Fouad Bendi  Directeur Général Adjoint de BMCE CAPITAL 

Tunisie 

M.Elyes Idani 
Analyste Financier chez BMCE CAPITAL 
SECURITIES 

 
 

- Modification de la rémunération de l’intermédiaire en bourse chargé de 
l’exécution des ordres : 

 
 
La société de gestion BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT, en sa qualité de 

gestionnaire de FCP AXIS CAPITAL PRUDENT, porte à la connaissance du public et des 

porteurs de parts que son conseil d’administration, réuni le 07 mars 2025, a décidé de baisser 

les frais de courtage de 0,2% à 0,1%. 

Cette modification entrera en vigueur à partir du 1er août 2025. 



 
Changement des investisseurs cibles 

 
La société de gestion BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT, en sa qualité de 

gestionnaire de FCP AXIS CAPITAL PRUDENT, porte à la connaissance du public et des 

porteurs de parts que son conseil d’administration, réuni le 07 mars 2025, a décidé de 

modifier la vocation du fonds AXIS CAPITAL PRUDENT d’un fonds destiné à tout type 

d’investisseurs à un fonds dédié exclusivement aux personnes morales. 

 
Cette modification entrera en vigueur à partir du 1er octobre 2025. 
 


